A. Loez – IEP de Paris – Normes de présentation bibliographiques

Vous pouvez classer votre bibliographie par ordre thématique ou alphabétique. Dans tous les cas essayez de respecter la présentation suivante :


-AUTEUR, Prénom, Titre en italiques, Lieu d’édition, Editeur, Date, pages ou pages utilisées.


Exemple :

-MATHIEU Lilian, Lutter ensemble. Sociologie et mouvements sociaux, Paris, Textuel, 2004, 206 p.

Si l’ouvrage est une édition récente d’un ouvrage plus ancien il est bon de l’indiquer en mettant la date de la première édition entre crochets [1912] ce qui évite des absurdités :

-KEYNES, John Maynard, Les conséquences économiques de la paix, Paris, Gallimard, 2002 [1920], 501 p.

Pour les ouvrages collectifs, on indique les noms des différents auteurs lorsqu’ils sont deux ou trois :

-FARGE, Arlette, REVEL, Jacques, Logiques de la foule. L’affaire des enlèvements d’enfants. Paris 1750, Paris, Hachette, 1988.
On indique sinon le nom du/des directeur/s ou éditeur/s de l’ouvrage :

-FAVRE, Pierre (dir.), La Manifestation, Paris, Presses de la F.N.S.P., 1990.

Pour les articles de dictionnaire, d’ouvrage collectif ou de revue, on indique le titre de l’article entre guillemets et le titre de la revue ou de l’ouvrage en italiques :

-WATSON Alex, « Self-deception and Survival : Mental Coping Strategies on the Western Front, 1914-18 », Journal of Contemporary History, vol. 41, n°2, avril 2006, pp. 247-268.
-OFFENSTADT Nicolas, « Comparer l’incomparable ? La « victoire » de Verdun et l’échec de l’offensive Nivelle dans l’entre-deux-guerres », in COCHET François, 1916-2006 Verdun sous le regard du monde, Paris, 14-18 Éditions, 2006, pp. 309-325.
Dans le cadre de la conférence, n’oubliez pas de faire suivre le titre d’un petit commentaire entre crochets indiquant l’usage que vous avez pu faire de cette référence.

